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ARRETE

Portant application d’une sanction disciplinaire du 1er groupe à un titulaire : 

BLAME

* * * * * * * * * *

Le Maire d’AUSSAC-VADALLE,

- VU
la loi N° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

- VU
la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

- VU
la loi N° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ;

- VU
le décret N° 89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire ;

- VU
les faits reprochés Monsieur BAUD Jean-Pierre a exécuté des travaux de voirie sans attendre l’aval de Monsieur Le Maire. Il a également supprimé la dalle de béton ;

- Considérant que Monsieur Jean-Pierre BAUD a été invité à prendre connaissance de son dossier par courrier recommandé en date du 08 Septembre 2006 ;

A R R E T E

ARTICLE 1er :
La sanction du 1er groupe BLAME est infligée à Monsieur Jean-Pierre BAUD - agent des service techniques.

ARTICLE 2 :
Monsieur le Maire est chargé de l'éxécution du présent arrêté.

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4 :

Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

· Monsieur le Préfet de la Charente 

· Monsieur le Président du Centre de Gestion,

- Monsieur le Receveur Municipal,

- L'intéressé(e) pour notification.

Notifié à l'agent le : ____________
Fait à AUSSAC-VADALLE, le _________________

L'agent,

Le Maire, 

